
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tous les dessins seront exposés 
lors des « Automnales » 

Dépôt des dessins 
en mairie de 
Saint-Thégonnec, 
jusqu’au 
samedi 21 octobre 
à 12h 

 

1 bon d’achat de 30 € chez JouéClub à 
gagner pour les 3 premiers de chaque tranche 

d’âge 
- 3/5 ans 
- 6/8 ans 
- 9/11 ans 

Concours 
de dessin 

Organisé par le 

CCAS 

(un seul dessin 
par enfant) 

Conditions de participation au dos… 

 



Déroulement du concours de dessin organisé par 
le CCAS de Saint-Thégonnec Loc-Éguiner. 

 
 
 

Les participants seront classés en 3 catégories en fonction de leur 
âge : 

- 3/5 ans 

- 6/8 ans 

- 9/11 ans 
 

Un seul dessin par enfant sera accepté. 
 

Les 3 premiers de chaque tranche d’âge recevront un bon d’achat de 
30 € chez JouéClub. 
 

Les dessins seront à déposer en mairie de Saint-Thégonnec 
jusqu’au samedi 21 octobre à 12 heures. 

 

Chaque enfant participant se verra remettre un sachet de bonbons 
lors du dépôt de son dessin. 
 

À l’arrière de chaque dessin, il faudra inscrire :  

- Nom et Prénom de l’enfant 

- Âge de l’enfant 

- Numéro de téléphone d’un adulte responsable 
 

Le jury se réunira semaine 43 pour sélectionner les trois plus beaux 
dessins par tranche d’âge. 
Dans les jours qui suivront, les 9 gagnants seront contactés par 
téléphone. 
 

Les chèques cadeaux leur seront remis lors de l’exposition « Les 
Automnales » le samedi 28 octobre à 18h30 à la salle des fêtes. 

 


